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n° 310 869 du 6 août 2024
dans l’affaire X / III

En cause : X 

Ayant élu domicile : X

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 février 2024, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à
l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le
8 janvier 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 février 2024 avec la référence X

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire de synthèse.

Vu l’ordonnance du 21 juin 2024 convoquant les parties à l’audience du 9 juillet 2024.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, Me A. CONVENT, avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et Me I.
SCHIPPERS loco Me S. MATRAY, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique « courant 2022 ».

1.2. Le 10 juillet 2023, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de
l’Union sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, en qualité de partenaire enregistré d’une
citoyenne belge. 

1.3. Le 8 janvier 2024, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois
sans ordre de quitter le territoire (annexe 20).

Cette décision, qui lui a été notifiée le 10 janvier 2024, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :
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Cette décision, qui lui a été notifiée le 10 janvier 2024, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :

« est refusée au motif que : 
□ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour
bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union
ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l'Union ; 

Le 10.07.2023, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de
partenaire enregistré de [M.M.], sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

A l’appui de sa demande, l’intéressé a produit la preuve de son identité, de son partenariat enregistré, de son
inscription à une assurance soins de santé, un contrat de bail, des fiches de paie de [M.M.] pour la société
[V.]en tant qu’ouvrier viticole. 

Le ressortissant belge doit démontrer qu’il dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants
et que cette condition est réputée remplie lorsque ces moyens de subsistance sont au moins équivalents à
cent vingt pour cent du montant visé à l’article 14 § 1er, 3° de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à
l’intégration sociale. 

Considérant que le contrat de travail pour la société [V.] n’est pas repris dans la base de données Dolsis 

Considérant dès lors que les ressources de [M.M.] ne sont pas prouvées. 

La personne concernée est tenue d’apporter la preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa
demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si
nécessaire. Il incombe donc à la personne concernée d'invoquer ou fournir d’elle-même l’ensemble des
éléments utiles à l’appui de sa demande et il n’appartient pas à l’Office des étrangers de l’entendre
préalablement à l’adoption de la présente décision. 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies. »

2. Recevabilité

2.1. Conformément à l’article 39/81, alinéas 5 et 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), le Conseil
« statue sur la base du mémoire de synthèse », lequel « résume tous les moyens invoqués ».

2.2. Les travaux préparatoires de la loi du 29 décembre 2010 ayant introduit la disposition légale
susmentionnée (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2010-2011, n°53 0772/001, p. 22) précisent que l’objectif
poursuivi par le législateur est « […] de prévoir un système où un mémoire doit uniquement être déposé si
celui-ci peut effectivement apporter une valeur ajoutée […] » et que, dans cette perspective, le mémoire de
synthèse « […] contient les moyens initialement invoqués que la partie requérante souhaite retenir après
lecture de la défense, ainsi que sa réaction à la note d’observation […] », de sorte à permettre au Conseil de
disposer d’un seul écrit de procédure, pouvant lui servir de base pour prendre une décision. 

Le Conseil d’Etat a jugé que le Conseil fait une application régulière de l’article 39/81, alinéas 5 et 7, de la loi
du 15 décembre 1980, lorsqu’il constate qu’un mémoire de synthèse ne contient qu’une reproduction littérale
des moyens invoqués dans la requête initiale, et lorsqu’il décide qu’en l’absence de tout résumé des moyens
dans le mémoire de synthèse, le recours doit être rejeté (C.E., n°226 825, 20 mars 2014). 

2.3. En l’espèce, le mémoire de synthèse, déposé par la partie requérante, ne contient qu’une reproduction
littérale des moyens invoqués dans la requête initiale, sans qu’apparaisse la moindre réponse aux arguments
développés par la partie défenderesse dans sa note d’observations, auxquels la partie requérante semble,
d’ailleurs, n’avoir prêté aucune considération. 

Ce mémoire de synthèse ne répond donc manifestement pas au vœu de simplification de la procédure
poursuivi par le législateur, dès lors qu’il ne permet nullement au Conseil de statuer au vu de ce seul acte de
procédure. 

Interrogée, à cet égard, à l’audience, la partie requérante allègue que son mémoire de synthèse ne
s’apparente pas à un « copié-collé » des moyens invoqués dans la requête initiale et constitue plutôt une
« ré-explication » de ces moyens et une « réponse » à la note d’observations. Le Conseil observe à cet
égard que si la partie requérante a effectivement reformulé quelques arguments et apporté quelques
précisions, ces modifications demeurent essentiellement insignifiantes et ne sont pas présentées comme des
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précisions, ces modifications demeurent essentiellement insignifiantes et ne sont pas présentées comme des

arguments de réponse à la note d’observations de la partie défenderesse. La partie requérante demeure en
défaut de démontrer que ces éléments supplémentaires n’auraient pas pu être invoqués lors de l’introduction
du recours.

2.4. Par conséquent, le recours introduit par la partie requérante est irrecevable.

3. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La requête en annulation est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six août deux mille vingt-quatre par :

J. MAHIELS, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

A. KESTEMONT, greffière.

La greffière, La présidente,

A. KESTEMONT J. MAHIELS


